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Travaux sans prévenir le bailleur à qui de
régler?

Par michel, le 17/07/2011 à 08:29

Bonjour,
je viens de recevoir une facture pour réparation d'antenne,cette intervention est demandée
par le locataire sans me prévenir.
qui doit régler cette facture 186€??
merci à l'avance
Michel

Par mimi493, le 17/07/2011 à 11:41

Tout dépend de la nature de la réparation

Par cocotte1003, le 17/07/2011 à 13:16

Bonjour, si le locataire a contacté un réparateur et fait excécuter les travaux sans votre
accord, no meme le choix du réparateur, et que ces travaux n'ont pas un caractere d'urgence,
c'est à lui de payer.Cordialement

Par pat76, le 17/07/2011 à 15:14



Bonjour

Qui est le propriétaire de l'antenne?

Par michel, le 19/07/2011 à 19:46

pour PAT76 , je suis le proprietaire de l'antenne

Par pat76, le 20/07/2011 à 13:46

Bonjour

Donc si le locataire a fait effectuer des réparations sur l'antenne qui vous appartient sans
vous en demander l'autorisation, il devra en assumer les frais.
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